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1. GENERALITES 

11- Cadre général du projet 

Roques, est une commune urbaine située au Sud-Sud/Est de Toulouse arrondissement de 

Muret - canton de Portet sur Garonne. Elle est intégrée à la fois à la communauté 

d’agglomération du Muretain Agglo et au Syndicat Mixte d’Etudes de l’agglomération 

toulousaine (SMEAT : Syndicat Mixte d’Etudes de l’Agglomération Toulousaine, 

Etablissement chargé du Schéma de COhérence Territorial, SCOT, de la Grande 

agglomération toulousaine). 

Selon l’INSEE, la population de Roques est évaluée au 1er janvier 2022 à 4 811 habitants 

(population municipale : 4 757 + population comptée à part : 54). Comme dans la plupart 

des communes de l’agglomération toulousaine, la population de Roques est en constante 

augmentation :  

2008 2013 2022 

3 761 4 329 (+ 568) 4 811 (+ 482) 

     Actuellement, la tranche d’âge 0 à 14 ans représente près de 20 % de la population. 

Le territoire de la commune, rectangulaire, d’une superficie de 9,3 km2, est orienté Nord/Est 

– Sud/Ouest. Il est traversé dans sa longueur successivement du Nord-Est vers le Sud-Ouest 

par l’autoroute A64 reliant Toulouse à Bayonne, par la voie ferrée Toulouse Tarbes et la RD 

817 Roques - Muret 

 

Au Nord de l’A64 se situe la zone des lacs et quelques zones urbanisées en cours de 

développement. Au Sud de la RD 817 se trouve le centre ancien et la zone commerciale. 
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Le PLU de Roques, approuvé en 2016, est en cours de révision depuis fin 2019 tout comme 

le SCOT de l’agglomération toulousaine. 

Une partie du territoire de la commune de Roques, dont la zone des lacs, est, en partie, en 

zone Natura 2 000. 

12- Objet de l’enquête 

La commune de Roques dispose d’un unique groupe scolaire « Yvette Raynaud » situé 1 

avenue des Eglantiers en zone Sud, dans le centre ancien. Cet établissement ne peut 

accueillir qu’une partie des élèves de maternelle et élémentaire de Roques. Les autres 

élèves, de la zone Nord, zone des lacs, sont scolarisés à Villeneuve-Tolosane, commune 

voisine, dans un groupe scolaire, Canta Lauseta, mutualisé avec la commune de Roques. 

A l’instar de Roques, la commune de Villeneuve-Tolosane connait une importante 

croissance démographique. L’établissement scolaire, Canta Lauseta, de Villeneuve-

Tolosane arrive à saturation. Il ne permettra plus, à court terme, d’accueillir les élèves du 

primaire de Roques. La mutualisation de l’établissement entre Roques et Villeneuve-

Tolosane prendra fin prématurément, à la demande des deux communes, en 2023. 

Aussi, est-il nécessaire et urgent de construire un deuxième groupe scolaire à Roques. C’est 

le souhait de l’équipe municipale actuelle qui, à l’unanimité, envisage cette construction 

dans la zone Nord du territoire de la commune selon la procédure de déclaration de projet 

emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme. 

En effet, le PLU de Roques est en cours de révision. Il est à l’étude. Son aboutissement n’est 

pas envisagé dans un délai permettant la prise en compte du projet de construction d’un 

nouveau groupe scolaire dont l’urgence est soulignée. 

13- Cadre juridique 

La procédure liée à cette enquête publique dite « environnementale » relève, entres autres, 

des dispositions en vigueur à la date du début de l’enquête : 

- du code de l’environnement : articles L.123-1 à L.123-18 et R.123-1 à R.123-33 

concernant les enquêtes publiques relatives aux projets, plans et programmes ayant une 

incidence sur l’environnement ; 

- du code de l’urbanisme : tout particulièrement l’article L 300-6 qui précise dans son 1er 

alinéa : 

« L'Etat et ses établissements publics, les collectivités territoriales et leurs groupements 

peuvent, après enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du 

livre Ier du code de l'environnement, se prononcer, par une déclaration de projet, sur 

l'intérêt général d'une action ou d'une opération d'aménagement au sens du présent 
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livre ou de la réalisation d'un programme de construction. Les articles L. 143-44 à L. 

143-50 et L. 153-54 à L. 153-59 sont applicables sauf si la déclaration de projet adoptée par 

l'Etat, un de ses établissements publics, un département ou une région a pour effet de porter 

atteinte à l'économie générale du projet d'aménagement et de développement durables du 

schéma de cohérence territoriale et, en l'absence de schéma de cohérence territoriale, du plan 

local d'urbanisme. ». 

S’agissant du code de l’urbanisme cette enquête, relative à la mise en compatibilité avec une 

opération d’utilité publique ou d’intérêt général, est encadrée par les articles L 153-54 à 59. 

Il conviendra d’ajouter au plan juridique, entre autres, la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 

dite « Climat et Résilience » qui définit l’objectif d’atteindre en 2050 l’absence de toute 

artificialisation nette des sols. 

Parallèlement, la note ministérielle 6323-SG du 07 janvier 2022 précise que « l’objectif de 

réduction de la consommation d’espaces et l’atteinte de l’objectif du « zéro artificialisation 

nette » en 2050, ne signifient en aucun cas l’arrêt des projets d’aménagement ou de 

construction. Ils permettent au contraire de moduler le rythme d’artificialisation des sols en 

tenant compte des besoins et des enjeux locaux et ainsi de poursuivre les projets qui y 

répondent. 

Le projet a fait l’objet d’une délibération du conseil municipal le 18 novembre 2021. Le 

projet a été adopté à l’unanimité (annexe 1). 

14- Nature et caractéristique du projet 

La commune a fait le choix de construire la nouvelle école dans la partie Nord de son 

territoire, la zone des lacs, où environ 500 nouveaux logements sont prévus à court terme. 

L’étude a porté sur sept sites (Riverou Est – La pointe Est – La Pointe Ouest – Viloï – Les 

Moines Nord – Bramofan – Pasquerie).  

Au regard du cahier des charges établi par la commune, entre autres, localisation en zone 

Nord – surface d’environ 8 000 m2 - impact environnemental – accessibilité – maîtrise 

foncière, c’est le site de Bramofan qui a été retenu. 

Or, les parcelles de Bramofan concernées par le projet sont classées N du PLU en vigueur. 

Aussi, s’appuyant sur les codes de l’environnement et urbanisme, sans attendre la révision 

de son PLU, la commune de Roques a fait le choix de la procédure de la déclaration de 

projet emportant mise en compatibilité du PLU pour pouvoir construire l’école. 

Le site de Bramofan étant concerné par le dispositif Natura 2 000, le projet est soumis à 

évaluation environnementale. L’étude a été conduite par le groupe SCP Environnement 

dont le siège social est situé 12, rue Jacques Simon 40270 Grenade/Adour. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211123&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211123&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211454&dateTexte=&categorieLien=cid
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La commune justifie l’intérêt général du projet par : 

- L’augmentation de la population et des logements en zone Nord de la commune ; 

- L’estimation d’environ 250 enfants de moins de 10 ans en zone Nord ; 

- La saturation de l’école Canta Lauseta de Villeneuve Tolosane et fin de la mutualisation   

- L’objectif d’ouverture de la nouvelle école à Roques à la rentrée scolaire 2023-2024 

- Le choix du site de Bramofan est le plus propice. 

15- Composition du dossier 

Le dossier présenté au public a été réalisé par Atelier Sol et Cité - Urbanisme et Architecture 

– Société coopérative et participative, située 23 route de Blagnac 31200 Toulouse. 

 Le dossier comporte les pièces suivantes : 

- Partie administrative ; 

- Notice explicative et évaluation environnementale ; 

- Projet d’aménagement et de développement durables ; 

- Orientation d’Aménagement et de Programmation ; 

- Partie réglementaire dont partie écrite et partie graphique ; 

Le public a pu aussi consulter les documents se rapportant : 

- Au bilan de la concertation ; 

- Aux observations formulées par les personnes publiques associées et les réponses 

apportées par le porteur de projet ; 

- A l’avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale et les réponses apportées 

par le porteur de projet ; 

- A l’arrêté et l’avis d’enquête publique ; 

- Aux annonces légales relatives à l’enquête parues dans la Presse, insérées après le début 

de l’enquête pour la seconde parution. 

2. ORGANISATION DE L’ENQUÊTE 

21- Désignation du commissaire enquêteur 



ENQUÊTE PUBLIQUE DOSSIER E22000012/31 

DECLARATION DE PROJET CONSTRUCTION GROUPE SCOLAIRE EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITE PLAN D’URBANISME 

COMMUNE DE ROQUES 31120 

8/69       Enquête du 10 mai au 09 juin 2022       Commissaire enquêteur Fabrice BOCAHUT 

 

A la demande du Maire de la commune de Roques, la magistrate déléguée du Tribunal 

Administratif de Toulouse, Madame Florence NEGRE-LE GUILLOU, a, par décision n° 

E22000012/31 du 24 février 2022 (annexe 2), désigné Fabrice BOCAHUT en qualité de 

commissaire enquêteur pour conduire l’enquête publique ayant pour objet la déclaration de 

projet pour la construction d’un groupe scolaire au lieu-dit Bramofan emportant mise en 

compatibilité du plan d’urbanisme de la commune de Roques. 

22- Arrêté d’ouverture d’enquête 

L’enquête a fait l’objet d’un arrêté municipal n° 71/22-Urb daté du 20 avril 2022 (annexe 3) 

prescrivant le projet pour la construction d’un groupe scolaire au lieu-dit Bramofan 

emportant mise en compatibilité du PLU. Le document a précisé :  

- la durée de l’enquête 31jours - du 10 mai 2022 09h30 au 09 juin 2022 18h30  -,  

- les trois permanences du commissaire enquêteur en mairie  – le mardi 10 mai de 09h30 

à 11h30, le samedi 28 mai de 09h30 à 11h30, le jeudi 09 juin de 16h30 à 18h30 –  

- la possibilité pour le public de consulter le dossier d’enquête et d’enregistrer les 

observations et propositions sur le registre d’enquête pendant la durée de l’enquête aux 

jours et heures habituels d’ouverture de la mairie. Les observations et propositions 

pouvaient aussi être adressées au commissaire enquêteur par voie postale à la mairie de 

Roques. 

Le public a pu également consulter le dossier d’enquête dématérialisé à la mairie et sur le 

site de la mairie. Sur ce même site a été mis à la disposition du public un registre d’enquête 

dématérialisé sur lequel ont été regroupées les observations et propositions formulées par 

voie électronique, par courrier postal, déposées à la mairie ainsi que celles recueillies sur le 

registre version papier. 

23- Concertation, visites et réunions  

Une concertation préalable portant sur le projet a été proposée au public. Aucune 

observation n’a été formulée durant la concertation. 

Un examen conjoint a été organisé le 10 décembre 2021 avec les services de l’Etat. 

L’enquête a fait également l’objet d’un entretien le 03 mars 2022 entre le commissaire 

enquêteur et Sylvain MABIRE, maire de Roques. Ont participé à cet entretien, Michel 

MOLINIER 1er adjoint chargé de l’urbanisme, Eliette DALMON Directrice Générale des 

Services de la commune. Cette rencontre a permis au commissaire enquêteur de prendre 

connaissance du dossier.  

A cette occasion, le commissaire enquêteur a pu visiter la commune dont le site de 

Bramofan, guidé par le Maire de Roques. 
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Lors de chaque permanence, le commissaire enquêteur a pu s’entretenir avec le porteur de 

projet. 

Enfin, l’arrêté et l’avis d’enquête (annexe 4) ont été rédigés par les services de la mairie en 

concertation avec le commissaire enquêteur. 

24- Publicité 

Pour cette enquête, le public a été informé. L’information a été conforme à la publicité de 

l’enquête publique relevant du code de l’environnement. Il y a eu recours aux modes de 

communication électronique. L’avis d’enquête et le dossier d’enquête, ont fait l’objet d’une 

communication par voie d’affichage et dématérialisée. Le public a pu transmettre ses 

observations et ses propositions par courrier électronique.  

Plus de quinze jours avant le début de l’enquête et jusqu’à son terme, l’arrêté prescrivant les 

modalités de celle-ci a été affiché en mairie.  

L’avis d’enquête a été diffusé plus de deux semaines avant le premier jour de l’enquête par 

voie de presse : La Dépêche du Midi Toulouse du 23 avril 2022 et La Dépêche Dimanche 

Haute-Garonne du 24 avril 2022. L’avis a été rappelé dans les huit jours qui ont suivi le 

début de l’enquête, dans La Dépêche du Midi Toulouse du 11 mai 2022 ainsi que dans La 

Gazette du Midi n° 8834, hebdomadaire du 16 mai au 22 mai 2022. Les annonces légales 

sont insérées dans le rapport (annexe 5). 

Le projet du nouveau groupe scolaire a fait l’objet d’une publicité sur le site de la mairie 

ainsi que dans « Roques Infos », le journal de la commune. 

L’ensemble des opérations publication - affichage a été certifié en fin d’enquête par le Maire 

de Roques (annexe 6). 

3. DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE 

31- Permanences 

Conformément à la planification, l’enquête, commencée le lundi 10 mai 2022, s’est terminée 

par une permanence du commissaire enquêteur en mairie de Roques le jeudi 09 juin 2022. 

Le registre d’enquête (annexe 7) a été clôturé par le commissaire enquêteur. 

32- Réunion publique, accueil du public 

Compte tenu de la concertation, de la publicité relative au projet dispensée entre autres sur 

le site de la mairie et dans le bulletin municipal, le commissaire enquêteur n’a pas jugé utile 

d’organiser une réunion d’information et d’échange avec le public. 

Les entretiens avec les requérants se sont déroulés dans une annexe de la mairie de Roques 

(Service urbanisme). Le dispositif a permis d’accueillir les requérants dans de bonnes 
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conditions et de les recevoir confortablement tout en leur assurant toute la discrétion 

souhaitée pour échanger avec le commissaire enquêteur. 

Dans le cadre de l’enquête, le commissaire enquêteur s’est entretenu avec : 

- Sylvain MABIRE, maire de Roques ; 

- Michel MOLINIER, 1er adjoint, chargé de l’urbanisme ; 

- Eliette DALMON, directrice générale des Services. 

Durant l’enquête, Mme MESNARD, responsable urbanisme, s’est tenue à la disposition du 

commissaire enquêteur pour répondre aux questions relatives au déroulement de l’enquête et 

au projet.  

33- Bilan comptable des observations 

Globalement, compte tenu du type d’enquête, de sa durée (31 jours), de la publicité faite, il 

y a eu peu d’observations et propositions enregistrées.  

Le bilan comptable des observations et propositions est résumé dans le tableau ci-dessous. 

Observations/propositions Notées sur le 

registre d’enquête 

Reçues par courrier postal 

ou déposées en mairie 

Reçues par courrier 

électronique 

Permanence du 10/05/22 1   

Permanence du 28/05/22 2   

Hors permanence 7 4 8 

Permanence du 09/06/22 4   

TOTAL : 26 

 

14 4 8 

 

Un message électronique de Mme Fanny HELLUY, reçu hors délai le 10 juin à 06h26, n’a 

pas été pris en considération. Deux observations n’avaient pas de rapport avec l’enquête 

mais avec la révision du PLU. Le nombre d’observations retenues pour l’enquête s’élève à 

23. 

34- Clôture de l’enquête 

L’enquête s’est terminée le jeudi 09 juin à 18h30. Le registre d’enquête a été clôturé et 

récupéré par le commissaire enquêteur. Le registre d’enquête est inséré au rapport (annexe 

7). 

4. SYNTHESE DES PPA ET AUTRES PERSONNES ASSOCIEES 

Le dossier relatif au projet a été proposé aux personnes publiques associées (PPA) et autres 

personnes associées. Les réponses du porteur de projet ont été insérées au dossier d’enquête. 
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41 – Chambre d’agriculture 31 

« Nous formulons un avis favorable à la déclaration de projet valant mise en compatibilité 

du PLU sous réserve que des mesures de compensations environnementales supplémentaires 

susceptibles d’impacter des espaces agricoles ne soient pas demandées. » 

42 – Syndicat Mixte des Transports en commun de l’Agglomération Toulousaine 

« Le projet n’appelle pas d’observation particulière s’agissant d’un projet d’équipement 

public de proximité sans conséquence sur l’organisation générale du réseau Tisséo dont 

bénéficie votre commune. » 

43 – Chambre de Commerce et d’Industrie 31 

« Nous n’avons pas d’observations à formuler au sujet du projet de construction d’un 

nouveau groupe scolaire. » 

44 – Conseil Départemental 31 

Pas de commentaires 

45 – Préfecture 31 Direction Départementale des Territoires 

« Le dossier actuel présente des fragilités juridiques et techniques majeures au regard de la 

procédure de déclaration de projet valant mise en compatibilité des documents d’urbanisme 

retenue. Cette procédure ne peut être utilisée qu’en justifiant l’intérêt général et donc, en 

l’occurrence, le besoin, et l’absence de solution alternative plus adéquate. La sensibilité du 

site au regard de la zone Natura 2000 est source supplémentaire de fragilité juridique. La 

démonstration de l’opportunité même de créer un groupe scolaire supplémentaire qui 

détermine le caractère d’intérêt général du projet doit être approfondie. Des investigations 

fines doivent être menées sur plusieurs sites d’implantation potentiels afin de légitimer le 

choix d’un site préférentiel sur la base d’une analyse multicritère hiérarchisée et comparable 

entre sites potentiels. Les inventaires faune/flore/habitats doivent être complétés et 

proportionnés aux enjeux en présence pour le site retenu. Le projet devra donner les 

garanties d’une prise en considération complète des enjeux environnementaux et d’une 

intégration fonctionnelle optimisée avec le tissu urbain existant. » 

46 – Mission Régionale d’Autorité environnementale 

« Le projet de mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de la commune de Roques, 

dont la révision du PLU est en cours, a pour objectif de permettre la construction d'une école 

sur une surface d’environ 18 000 m². L’évaluation environnementale n’est pas aboutie, tant 

sur le plan méthodologique que sur la prise en compte des enjeux environnementaux relatifs 

à la préservation de la biodiversité et à la maîtrise des déplacements. La justification du 

choix du site est incomplète. L’analyse comparative des différents sites n’est pas assez 
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détaillée et argumentée pour justifier le choix du site retenu au vu des enjeux 

environnementaux identifiés. Sur le plan de la biodiversité, la MRAe estime que l’analyse de 

l’évaluation des incidences ne répond pas au principe de proportionnalité prévu par l’article 

R. 151-3 du Code de l’urbanisme en matière de caractérisation des enjeux écologiques et 

d’analyse des incidences. Sur le volet relatif à la transition énergétique, la MRAe 

recommande, sur la base d’un état initial complété, de traduire réglementairement les 

dispositions et aménagements prévus afin de garantir la constitution d’un réseau maillé et 

sécurisé de déplacement doux sur l’ensemble du bassin scolaire de la future école. Elle 

recommande également d’imposer dans le règlement des performances énergétiques 

renforcées et de garantir les engagements du projet en matière de développement des 

énergies renouvelables. L'ensemble des recommandations est détaillé dans les pages 

suivantes. » 

RPP 

Les études menées sur le site de Bramofan ont mis en lumière les points suivants :  

-  La parcelle retenue pour le projet ne concentre pas d’enjeu fort au titre des habitats et 

des espèces déterminantes à la désignation des périmètres FR7312014 et FR7301822 ;  

-  La diminution du projet aux besoins stricts (1.8 ha) et son implantation en dehors des 

zones à enjeu marque un projet sans risque d’incidences notables ;  

- L’application des mesures « Eviter –Réduire » permet d’annuler le risque d’incidences 

significatives lié au projet sur le zonage intercepté (FR7312014), les espaces à enjeux 

n’étant pas concernés par les risques directs et indirects après application des mesures ;  

-  Le cadrage des phases chantier et exploitation devront intégrer l’ensemble des mesures 

décrites à la présente notice, afin de mettre en œuvre un projet compatible avec son 

environnement.  

Ainsi, le projet de groupe scolaire sur Bramofan, tel qu’il est proposé, n’est pas générateur 

de perturbations des périmètres FR7312014 (intercepté en partie) et FR7301822 (à 1 775 

m). 

5. SYNTHESE DES OBSERVATIONS, PROPOSITIONS DU PUBLIC  

Les observations font l’objet d’un mémoire adressé par lettre du commissaire enquêteur au 

porteur de projet (annexe 8). Les réponses apportées par le porteur de projet et les questions 

du commissaire enquêteur sont formulées ci-dessous. 

RPP : Réponse du Porteur de Projet 

51 – Observations/propositions du public 
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Mémoire réponses observations et propositions du public 
(L’intégralité des observations/propositions sont disponibles dans le registre d’enquête (RE) annexé au rapport d’enquête) 

 

RPP (Réponse Porteur de Projet)   
 

Les observations/propositions (O) du public sont classées en 3 parties : 

- OD défavorables au projet sur le site de Bramofan 

- OF favorables au projet sur le site de Bramofan 

- OA autres 

 

  Synthèses observations/propositions  

OD Edith ROUSSEL 

RE pages 4 et 8 

Arnaud FAUR 

RE page 4 

Mme SERVEL 

RE pages 12-13 

Philippe LE BRUN 

RE page 17 

Jean-René ODIER 

RE pages 18 à 21 

Nadine HUBERT  

RE pages 24 à 33 

Défavorables à l’implantation sur le site de Bramofan : 

- Le projet de desserte par voitures est accidentogène et 

insuffisamment étudié 

- Le rond-point à créer sur la RD 42 au droit des services 

techniques (déchetterie) n’est pas justifié 

- L’étude d’accès par modes doux et accessibilité PMR est 

insuffisante voire absente 

- L’évaluation environnementale est insuffisante, confirmée 

par la MRAe et DDT 

- Les effectifs scolaires présents et à venir, permettent de 

poursuivre les études du projet. Il n’y a pas d’urgence à 

construire la nouvelle école 

- La présentation du projet est incomplète et approximative 

- Le site prévu est éloigné de l’urbanisation à venir 

- Nuisance sonore (récréation) pour la ZNIEFF 

- L’étude de l’emplacement de l’école sur un autre site est 

insuffisante 

- S’assurer de la stabilité et salubrité du terrain (ancienne 

gravière)  

- Equipements sportifs non prévus 

- Il n’est pas prévu de protéger le site contre une occupation 
non autorisée (parking) 

- Impact sur l’environnement (site Natura 2000) 

    

RPP 

 

- Le projet de desserte par voitures est accidentogène et insuffisamment étudié 

 

RPP : Afin de sécuriser la circulation, route de Frouzins, le tourne à gauche, 

comme le demi-tour seront interdits. Seul le tourne à droite sera autorisé, les  
ronds-points, celui dit « d’Axe Sud » et le futur vers la déchetterie, seront les seules 

possibilités de revenir sur ses pas. 

Des aménagements visant à réduire la vitesse aux abords de l’école, et à organiser les 

différents modes de déplacements (entrée piétonne, bus scolaires, traversées de la voie) 

sont prévus, notamment un « plateau ralentisseur » avec des feux tricolores en appel 

prioritaire piétons. Le projet en lui-même vise à permettre la bonne accessibilité de 
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l’école depuis la route de Frouzins (transit des bus scolaires et des véhicules par un 

principe de dépose rapide et de stationnement adapté, organisé sur un espace spécifique 

en retrait de la voie). 
 

- Le rond-point à créer sur la RD 42 au droit des services techniques (déchetterie) n’est 

pas justifié 
 

RPP : Il est parfaitement justifié, la situation actuelle pour aller vers la déchetterie voire 

le lac Lamartine est dangereuse et même accidentogène. Afin de sécuriser ces accès, la 

commune, le Muretain Agglo et le département ont jugé indispensable la construction de 

ce rond-point ce qui permet également de « casser » la vitesse sur l’axe départemental.  
 

- L’étude d’accès par modes doux et accessibilité PMR est insuffisante voire absente 
 

RPP : L’accessibilité PMR de tout bâtiment public, doit répondre aux exigences de la loi du 

11/02/2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 

personnes handicapées, ce qui est le cas dans ce projet. 

En ce qui concerne les modes doux, il est prévu d’aménager « une voie verte » qui donnera 

accès au groupe scolaire, depuis le chemin des carreaux, avec une traversée- sécurisée 

jusqu’à son entrée. Il sera aussi aménagé depuis le chemin de la Saudrune, un passage le 

long du lac Lamartine. 
 

- L’évaluation environnementale est insuffisante, confirmée par la MRAe et DDT 
 

RPP : L’évaluation environnementale a été réalisée pendant la période d’activité biologique 

optimale, sans la période hivernale mais dont aucune potentialité n’a été décelée pour 

l’accueil des espèces d’hivernage. L’enjeu se situant avant tout sur la zone du lac de 

Lamartine, dont la zone de quiétude se trouve à l’exacte opposée (partie sud). Une notice 

d’incidence exprimant clairement les enjeux et les choix pris du volet éviter - réduire est 

intégrée au dossier. Cette question environnementale a été au cœur de l’analyse dès le 

départ du projet. Le choix du site n’a été progressivement pris au sérieux que suite aux 

études environnementales qui ont déterminées que le risque d’incidence généré par le 

projet était modéré (site en limite de la zone Natura 2000, clôturé, artificialisé en 

partie, …). Le projet s’appuie sur ces éléments pour limiter au maximum l’impact sur 

l’environnement (localisation sur la partie déjà artificialisée, protection des espaces 

identifiés, …). 

 
- Les effectifs scolaires présents et à venir, permettent de poursuivre les études du 

projet. Il n’y a pas d’urgence à construire la nouvelle école 
 

RPP : Concernant les effectifs scolaires maternelle et primaire de la commune, les données 

rassemblées montrent que plus de 500 élèves sont scolarisés à Roques, et qu’à la rentrée 

2021 on approche des 550 élèves. Au regard des constructions prévues sur la seule zone des 



ENQUÊTE PUBLIQUE DOSSIER E22000012/31 

DECLARATION DE PROJET CONSTRUCTION GROUPE SCOLAIRE EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITE PLAN D’URBANISME 

COMMUNE DE ROQUES 31120 

15/69       Enquête du 10 mai au 09 juin 2022       Commissaire enquêteur Fabrice BOCAHUT 

 

lacs dans les 3 ans qui viennent (sous l’égide du PLU en vigueur), ce sont 240 élèves 

supplémentaires qui sont envisagés à court terme. 

La création d’une nouvelle école s’avère donc indispensable pour prendre en compte cette 

population nouvelle, tout en sachant que Villeneuve et Frouzins connaissent exactement 

les mêmes dynamiques d’augmentation forte de la population avec les mêmes projets de 

groupes scolaires lancés ou en étude. 
 

- La présentation du projet est incomplète et approximative 
 

RPP : Le projet est bien défini : 15 classes réparties entre maternelle et élémentaire, 

ALAE, restauration scolaire, salle polyvalente, cours maternelle et élémentaire séparées. 

Par ailleurs, la mise à disposition au public des photos du groupe scolaire fait le 4 juin 

dernier, avec le QR code, permet la visualisation complète de cet établissement scolaire, 

donc de présenter entièrement le projet. 
 

- Le site prévu est éloigné de l’urbanisation à venir 
 

RPP : Le site proposé sur ce secteur permet de répondre à des aménagements 

communaux, en tenant compte des attentes des habitants de divers quartiers (Carreaux, 

Affious, La Pointe, Revirou, etc.) ; mais aussi en proposant un cadre unique et un 

environnement privilégié d’études pour les futurs élèves dans le cadre défini par le PADD 

qui a été validé en Conseil Municipal. 

 
 

- Nuisance sonore (récréation) pour la ZNIEFF 
 

RPP : l’école est implantée à environ une centaine de mètres des premières maisons 

situées de part et d’autre de l’unité foncière du projet, du fait notamment de la 

protection des espaces identifiés dans l’évaluation environnementale. Par rapport aux 

espaces habités situés de l’autre côté de la route de Frouzins, les cours de récréation 

seront réalisées en arrière de l’école, en direction du lac de Lamartine (à environ 200 

mètres de celui-ci). 
 

- L’étude de l’emplacement de l’école sur un autre site est insuffisante 
 

RPP : Plusieurs sites ont été étudiés objectivement suivant les critères nécessaires à 

l’implantation d’une école. Le site de Bramofan constitue de loin le plus propice (voir 

justifications dans la notice, dans l’évaluation environnementale et dans les réponses aux 

avis des services). 
 

- S’assurer de la stabilité et salubrité du terrain (ancienne gravière)  
 

RPP : Deux études de sols ont été réalisées dans le cadre du projet : 

- l’étude géotechnique préalable (G1), 

- l’étude géotechnique de conception (G2PRO) 
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Doivent suivre par la suite : 

- l’étude géotechnique de réalisation (G3 et G4) 

La campagne de reconnaissance a mis en évidence les formations suivantes : 

- des remblais (limons, graviers, sables, briques, argiles, bois, tissus …) identifiés sur 1,20 

à 4,1 0m d’épaisseur. Il s’agit des remblais de comblement de gravière. 

- des graves sableuses plus ou moins argileuses et vasardes identifiées jusqu’à 4,80 à 

5,50 m de profondeur/TNA. Il s’agit des formations alluviales de la Garonne pouvant avoir 

été remaniées. 

- des molasses plus ou moins altérées identifiées jusqu’à 6,10 à 7,10 m de 

profondeur/TNA. Il s’agit du substratum molassique plus ou moins altéré. 

- des molasses reconnues jusqu’à 10,00 m, profondeur d’arrêt des sondages. Il s’agit du 

substratum molassique.  

La réalisation du projet se fera conformément aux prescriptions techniques et 

réglementaires. 
 

- Equipements sportifs non prévus 
 

RPP : Les cours d’écoles permettront la tenue d’activités sportives sur une zone 

spécifique prévue à cet effet. Le cadre naturel du parc Lamartine constitue également 

une possibilité supplémentaire d’outils sportifs déjà mis en place, permettant la 

réalisation de multiples activités sportives (ex. Parcours sportif existant). 

 
 

- Il n’est pas prévu de protéger le site contre une occupation non autorisée (parking) 
 

RPP : Si le sujet se pose par rapport à une « occupation illégale » du parking, la réponse se 

réfléchira de la même façon qu’elle se réfléchit lorsqu’il s’agit d’occupation illégale du 

domaine public de la commune, qu’il soit ouvert ou fermé. 
 

- Impact sur l’environnement (site Natura 2000) 
 

RPP : La modification vise à protéger les secteurs à enjeux de manière plus forte que 

dans le PLU en vigueur, ainsi le volet éviter - compenser de l’évaluation environnementale a 

permis : 

- De classer en zone UEb uniquement le site du projet, en intégrant la partie 

actuellement artificialisée, en lien direct avec la route de Frouzins, 

- De classer en zone Nce (au lieu de N) tout le reste du site (secteur inconstructible 

même pour les extensions ou annexes) 

- De protéger les 2 sites à enjeux moyen au titre de l’article L 151-23 du code de 

l’urbanisme (protection supplémentaire des boisements et haies existants). 
 

  Synthèses observations/propositions  

OF M. MAYSONNAVE 

RE page 3 

Favorables à l’implantation sur le site de Bramofan : 

- Emplacement préférable aux autres sites étudiés (position par 
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C. GARCIA 

RE page 3 

Valérie CARMOUZE  

RE page 5 
Fani GARA 

RE page 7 

Michel HAMMEN 

RE pages 9 à 11 

BLANCHARD 

RE page14 

Inconnu 1 

RE page 14 

Inconnu 2 

RE page 14 

Philippe BAILLON 

RE page 15 

Jonathan GUIBERT 

RE page 15 

Frédéric LEGRAND 

RE page 16 

rapport aux logements, au milieu naturel à proximité) 

- Nécessaire en urgence compte tenu de l’accroissement constant 

de la population roquoise dont celle des enfants 

- L’agrandissement de l’école Yvette Raynaud n’est pas 

réalisable 

- Pour le bien-être des enfants et des enseignants  

- L’accès à l’école en véhicules par la D42 et par la voie douce 

est sécurisé 

- L’école mutualisée avec Villeneuve Tolosane arrive à 

saturation 

 

 

 

RPP 

Pas de commentaires supplémentaires 

 

OA Abdelkader BRAHIM 

RE page 2 

Demande information sur l’implantation nouvelle école par rapport 

à la tranquillité des riverains dont le 67 bis route de Frouzins, son 

lieu de résidence 

 

RPP 

Pas de commentaires supplémentaires 

 

OA Josiane ELARBI 

RE page 2 

Demande modification classement d’une parcelle chemin des 

Carreaux en prévision construction 

 

RPP 

Pas de commentaires supplémentaires 

 

OA M. et Mme ROSINI 

RE page 2 

Demandent modification classement de 2 parcelles 803 et 804 en 

prévision construction 

 

RPP 

Pas de commentaires supplémentaires 

 

OA Catherine BIZOU 

RE page 3 

Claudine GAMBET 

RE page 3 

Afin de permettre la création de la piste cyclable parallèle à la route 

de Frouzins, ne s’opposent pas au passage de cette piste sur la 

propriété sous réserve de déplacer les 2 piliers marquant l’entrée et 

en laissant un espace suffisant entre la piste et l’accès à la route 
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Henri BIZOU 

RE pages 22-23 

(schéma sur registre d’enquête) 

 

RPP 

Pas de commentaires supplémentaires 

 

OA Claude GALINIER 

RE page 5 

Souhaite une information sur les mesures envisagées relatives à la 

circulation route de Frouzins  

 

RPP 

Pas de commentaires supplémentaires 

 

OA Patrick EYNARD 

RE pages 6-7  

La construction est envisagée sur une ancienne gravière remblayée 

dans les années 60/70. Demande : 

- Contrôle de la nature du sous-sol et information du public,  

- Prévoir adaptation de la structure des futurs bâtiments en 

conséquence 

 

RPP 

Pas de commentaires supplémentaires 

 

OA Jean-Pierre ARNAUD 

RE page 8 

Demande information sur l’impact de la nouvelle école sur la 

circulation route de Frouzins et rue des Aigrettes. Souhaite 

concertation des résidents route de Frouzins et rue des Aigretttes. 

 

RPP 

Pas de commentaires supplémentaires 

 

52 - Questions du Commissaire enquêteur        
                            

CE1 Périmètre scolaire actuel école Yvette Raynaud ? 

RPP Depuis la rentrée 2021, tous les enfants de Roques sont orientés sur le 

groupe scolaire Y. Raynaud, exceptés ceux qui bénéficient des règles de la 

continuité scolaire qui continuent sur Canta Lauseta. 

CE2  Périmètre scolaire actuel des élèves de Roques pour l’école Canta Lauseta ? 

RPP Depuis la rentrée 2021, tous les enfants de Roques sont orientés sur le 

groupe scolaire Y. Raynaud, exceptés ceux qui bénéficient des règles de la 

continuité scolaire qui continuent sur Canta Lauseta. 

CE3 Futur périmètre scolaire école Yvette Raynaud ? 

RPP Ces 2 questions feront l’objet d’une étude approfondie pour déterminer la 

future carte scolaire (dès la rentrée 2022) qui sera ensuite débattue et validée 

en Conseil Municipal. 

CE4 Futur périmètre scolaire école Bramofan ? 

RPP Ces 2 questions feront l’objet d’une étude approfondie pour déterminer la 

future carte scolaire (dès la rentrée 2022) qui sera ensuite débattue et validée 

en Conseil Municipal. 
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CE5 Combien de sites ont été envisagés pour le projet (page 3 notice explicative 8 sites – 

page 67 évaluation environnementale 7 sites) ? 

RPP Initialement 8 sites ont été retenus au regard des critères étudiés. Pour 

rappel : 

- Une localisation en partie nord afin de répondre à l’évolution de la population 

sur le secteur des lacs, préférentiellement sur ces 2 axes structurants (route 

de Frouzins et route de Villeneuve), 

- Une surface minimale d’environ 8 000 m² (surface de l’école Canta Lauseta), 

- La volonté de ne pas aller au-delà des limites urbaines actuelles, 

- L’intérêt du site au niveau urbain (structuration de la zone bâtie, accessibilité, 

déplacements, réseaux)  

- Le risque d’impact environnemental du projet, 

- La possibilité au niveau du document d’urbanisme (PLU en vigueur, procédure 

d’évaluation, révision en cours). 

- Les risques et nuisances. 

Le site de Fraixinet situé au sud des infrastructures de transport a cependant 

rapidement été abandonné car il ne répondait pas au besoin d’équipement du 

secteur des lacs qui est l’objet 1 er de la procédure (franchissement de l’A 64 et 

de la voie ferrée très difficile).  

L’évaluation environnementale réalisée par la suite n’a donc pas retenue ce site 

dans son analyse. 

CE6 Parmi les sites envisagés, excepté Bramofan, quels sont ceux pour lesquels la 

commune a la maîtrise foncière ? 

RPP La commune a la maîtrise foncière uniquement sur le seul site de Bramofam. 

 

Destinataires : 

Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Toulouse 

Monsieur le Maire de Roques 

                                                                                       

 

                                                                                                    Pamiers, le 06 juillet 2022 

                                                                                         Le commissaire enquêteur 

                                                                                       Fabrice BOCAHUT               
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ANNEXE 1 

Extrait du registre des délibérations 12 octobre 2017 
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ANNEXE 2 

Décision E22000012/31 du TA de Toulouse du 24/02/2022 
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ANNEXE 3 

Arrêté du Maire de Roques du 04/04/2019 prescrivant l’enquête publique  
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ANNEXE 4 

Avis d’enquête publique 
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1. CONCLUSION 

11- Type d’enquête 

Roques, commune de l’agglomération toulousaine, compte aujourd’hui près de 4 800 

habitants. La population est en constante augmentation à l’instar de celle des communes 

voisines. Les jeunes de moins de 15 ans représentent près de 20 % de cette population. 

Les enfants du primaire de la zone Sud du territoire de Roques sont scolarisés au groupe 

Yvette Raynaud à Roques, au centre bourg. 

Ceux de la zone Nord dite « zone des lacs » sont accueillis au groupe scolaire Canta 

Lauseta situé à Villeneuve-Tolosane, commune voisine de Roques. Cet établissement fait 

l’objet d’une convention de mutualisation entre Roques et Villeneuve-Tolosane. 

Compte tenu de la dynamique logement/population à Roques comme à Villeneuve-

Tolosane, le groupe scolaire Canta Lauseta arrive à saturation. Conjointement Villeneuve-

Tolosane et Roques ont dénoncé la convention de mutualisation du groupe scolaire Canta 

Lauseta à compter de la rentrée scolaire 2023-2024. 

Il devient nécessaire de prévoir un nouvel établissement scolaire à Roques afin d’y 

accueillir les enfants du primaire de la zone Nord. 

La commune de Roques a donc fait le choix, par délibération du conseil municipal à 

l’unanimité, de construire un nouveau groupe scolaire pour la rentrée 2023 sur son 

territoire en zone Nord, « zone des lacs ».  

Ce projet fait l’objet d’une enquête publique, de type environnemental. Il porte sur la 

construction d’un groupe scolaire au lieu-dit Bramofan emportant mise en comptabilité du 

plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de Roques. En effet, si le PLU de Roques 

est en cours de révision générale, celle-ci n’aboutira pas à court terme. La procédure 

engagée « emportant mise en comptabilité » permet donc une évolution du PLU sans 

attendre sa révision, sous réserve que le projet ait un caractère d’intérêt général comme 

indiqué dans l’article L 300-6 du code de l’urbanisme et ne porte pas atteinte à l’économie 

générale du projet d’aménagement et de développement durables (PADD) du PLU. 

Le projet a fait l’objet d’une évaluation environnementale. Les parcelles concernées du 

lieu-dit Bramofan, dans la zone des lacs, sont classées N. D’autre part, la zone des lacs 

dont Bramofan est concernée par la présence d’un site Natura 2000. 

12- Période 

Le commissaire enquêteur a été désigné le 24 février 2022 par Florence NEGRE-LE 

GUILLOU, magistrate déléguée du Tribunal Administratif de Toulouse. L’enquête s’est 
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déroulée du 10 mai au 09 juin 2022. Le commissaire enquêteur a tenu trois permanences 

dont une le samedi 28 mai matin. 

La concertation entre le porteur de projet et le commissaire enquêteur a porté sur la prise 

en compte du dossier d’enquête, la visite de la commune dont le site de Bramofan. L’arrêt 

et l’avis d’enquête ont été préparés de concert.  

13- Incident 

Il n’a été relevé aucun incident durant l’enquête. 

14- Climat de l’enquête 

Cette enquête s’est déroulée dans de très bonnes conditions. 

La salle réservée à l’accueil du public était confortable.  Elle permettait des entretiens dans 

le respect de la confidentialité, si nécessaire. 

Les agents du service urbanisme de la collectivité ont été très attentifs aux sollicitations du 

commissaire enquêteur et ont toujours répondu à ses besoins dans le cadre de l’enquête. 

15- Participation du public 

Pour une telle enquête, relative à la construction d’une école pour des enfants scolarisés en 

primaire, le public s’est peu manifesté. Vingt-six observations ont été formulées dont une 

hors délai et deux n’ayant pas de rapport avec le projet en cours. L’observation hors délai 

n’a pas été prise en considération. Les deux observations sans rapport avec l’enquête mais 

avec la révision du PLU ont été enregistrées pour information de la collectivité. 

Le public a eu accès à tous les vecteurs pour s’exprimer (entretien avec le commissaire 

enquêteur-courrier postal-courrier électronique-registre papier). 

16- Observations du commissaire enquêteur suite à l’examen : 

- De la procédure 

L’organisation de l’enquête a été conforme aux prescriptions prévues par le code de 

l’environnement.  

Le projet a fait l’objet d’une concertation en amont de l’enquête. Il n’y a pas eu 

d’observations formulées durant cette phase de la procédure. 

Le public a été informé de la tenue de l’enquête conformément aux moyens prévus par le 

code de l’environnement. Parallèlement, le projet a été présenté dans le bulletin municipal 

et sur le site de la mairie. 
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Les personnes publiques associées ont été consultées. Des réponses à leurs avis ont été 

apportées par le porteur de projet. Ces réponses ont été insérées au dossier d’enquête. 

Elles étaient consultables en mairie ainsi que sur le site de la collectivité. 

Le public a pu consulter les versions « papier » et « dématérialisée » du dossier et du 

registre d’enquête. Il a pu formuler des observations et propositions y compris par 

messages électroniques et par courrier postal. 

- Du dossier d’enquête 

Le dossier présenté au public a été réalisé par le bureau d’études Atelier Sol et Cité -

Urbanisme et Architecture – 23 route de Blagnac 31200 Toulouse. 

Le dossier se compose des pièces demandées pour ce type d’enquête. La mairie a 

complété le dossier avec les documents relatifs à la publicité de l’enquête et les réponses 

apportées par le porteur de projet aux avis formulés par les Personnes Publiques Associées 

et la Mission Régionale d’Autorité environnementale Occitanie. 

Le dossier est complet. Il est lisible y compris par des personnes non initiées. 

- Des observations du public 

Le mémoire réponse du porteur de projet aux observations du public a été adressé au 

commissaire enquêteur dans les délais prévus par le code de l’environnement.  

Vingt-six observations ont été recensées dont deux qui ne concernent pas le projet mais la 

révision du PLU et une arrivée hors délai, non prise en considération. Vingt-trois 

observations ont été retenues. 

Cette faible participation du public ne traduit pas, à mon sens, un manque d’intérêt pour le 

projet mais plutôt une approbation silencieuse. 

Globalement, le public est favorable à la construction d’une nouvelle école pour les élèves 

du primaire de la zone Nord du territoire, zone des lacs. L’opposition au projet formulée 

concerne essentiellement le lieu d’implantation choisi, le lieu-dit Bramofan. 

Les principaux points défavorables au projet sur ce site portent sur : 

a) L’accès envisagé au site de Bramofan par la route de Frouzins est accidentogène 

b) Le caractère urgent à construire la nouvelle école n’est pas démontré 

c) L’évaluation environnementale n’est pas aboutie 

d) Le site de Bramofan est éloigné de l’urbanisation à venir 

e) L’accès au site par voie douce est insuffisamment étudié 
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f) L’étude d’implantation de l’école sur un autre site est insuffisante 

Les points favorables soulignés sont  

a) L’accès sécurisé au site par la route de Frouzins et par voie douce 

b) Le site de Bramofan est hors zone urbaine, proche d’un espace naturel 

c) L’agrandissement du groupe scolaire existant n’est pas réalisable 

d) Le bien être des enfants et des enseignants est recherché 

e) L’urgence à construire une nouvelle école compte tenu de la saturation de l’école de 

Villeneuve-Tolosane est avérée 

f) Le site de Bramofan est préférable aux autres sites étudiés 

- Des observations des personnes publiques associées ou assimilées 

La plupart des personnes publiques associées a répondu au projet.  

Les avis non transmis, sont considérés comme favorables. 

Les communes limitrophes de Roques n’ont pas demandé à être consultées dans le cadre 

de l’enquête. 

La Chambre d’agriculture 31, la Chambre de Commerce et d’Industrie 31, le Syndicat 

Mixte des Transports en commun de l’Agglomération Toulousaine, ne s’opposent pas au 

projet. La seule réserve émise l’est par la Chambre d’agriculture. Cette dernière demande 

qu’aucunes mesures supplémentaires ne soient susceptibles d’impacter les zones agricoles 

du territoire. Il est noté que le site de Bramofan ne comporte aucune parcelle agricole. 

Le Conseil départemental 31 n’a pas formulé de commentaires. 

La Direction Départementale des Territoires souligne que le dossier actuel présente des 

fragilités juridiques et techniques majeures (justification de l’intérêt général – sensibilité 

du site au regard de la zone Natura 2000 - justification du choix du site insuffisante)  

- De l’avis de l’Autorité Environnementale 

L’Autorité Environnementale précise, que l’évaluation environnementale relative au 

projet n’est pas aboutie entre autres sur le plan de la préservation de la biodiversité ainsi 

que sur la maîtrise des déplacements doux en particulier. La justification du choix du site 

est incomplète. La MRAe recommande également d’imposer dans le règlement des 

performances énergétiques renforcées et de garantir les engagements du projet en matière 

de développement des énergies renouvelables. 
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2. AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

- Relatif à la procédure 

Au terme de l’enquête, j’estime que celle-ci s’est déroulée conformément aux 

prescriptions du code de l’environnement. 

La publicité liée à cette enquête a été conforme au code de précité. Elle a été diffusée au-

delà des prescriptions.  

Le dossier d’enquête, versions « papier » et « dématérialisée », était accessible à la mairie 

au service urbanisme ainsi que sur le site électronique de la collectivité durant toute la 

durée de l’enquête. Les registres d’enquête, « papier » et « dématérialisé », étaient mis en 

place. 

Le public a pu transmettre ses observations par l’ensemble des vecteurs prévus. 

Le mémoire réponse du porteur de projet aux observations et propositions du public a été 

adressé au commissaire enquêteur dans les délais prescrits.  

S’agissant de la procédure liée au code de l’urbanisme, si le projet a été qualifié de fragile 

sur le plan juridique, j’estime que : 

a) Le projet de construction du groupe scolaire ne porte pas atteinte à l’économie générale 

du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). En particulier, la 

gestion de l’urbanisation urbaine en fonction de l’identité de Roques n’est pas 

modifiée. 

b) Certes, le projet va réduire l’espace naturel du site de Bramofan mais pour une surface 

limitée et maîtrisée. L’espace nécessaire et choisi pour la construction du bâtiment était 

artificialisé (ancien parking d’une zone commerciale proche). Par ailleurs, l’objectif de 

réduction de la consommation des espaces de la loi « Climat et Résilience » ne signifie 

en aucun cas l’arrêt des projets d’aménagement et de construction dès lors que l’intérêt 

de la construction est démontré.  

- Relatif à l’intérêt général du projet 

Dans ce projet, il est question de l’avenir des jeunes enfants de Roques. La construction de 

cette école sur le site de Bramofan va contribuer à parfaire leur éducation, à assurer leur 

bien-être. Cet argument pourrait justifier à lui seul l’intérêt général du projet.  

Outre les éléments développés par le porteur de projet, sans être exhaustifs, les arguments 

qui étayent l’intérêt général du projet sont : 

a) La maîtrise du foncier. Le site de Bramofan est le seul espace parmi ceux étudiés pour 

lequel la collectivité a la maîtrise complète du foncier. L’achat de parcelles, 
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l’éventuelle longue procédure d’expropriation, ne sont pas nécessaires dans le cas 

présent. Le projet peut être réalisé à court terme, pour la rentrée scolaire 2023. 

b) L’école à la campagne. Dans cette commune urbaine, le choix du site dans la zone des 

lacs, en particulier à proximité d’espaces de préservation de la biodiversité, va 

contribuer à l’éducation environnementale des enfants et par conséquent des habitants 

de Roques. 

c) La sécurité des déplacements. L’implantation de l’établissement scolaire à Bramofan 

aura pour conséquence l’amélioration de la sécurité aux abords du site et globalement 

sur la route de Frouzins. En effet, l’accès à l’école tel qu’il est prévu (plateau de 

ralentissement - dépose minute – aire de stationnement – passage piéton) va imposer 

une réduction de la vitesse, déjà limitée, pratiquée sur cet axe routier. 

Par ailleurs, le projet inclus l’accès à l’école par voie douce. L’actuel cheminement le 

long de la route de Frouzins, parfois encombré, va laisser place à un accès sécurisé à 

l’école et à la zone des lacs au profit des piétons et cyclistes en dehors de la chaussée 

existante. Ce dispositif pourra être inclus dans le plan mobilité de la commune du futur 

PLU. 

d) La sécurité des personnes présentes sur le site. Le projet évoque la sécurisation de 

l’accès à l’enceinte de l’établissement scolaire. Le dispositif est à la fois dissuasif et 

rassurant. Il concoure à la protection des personnes présentes sur le site, en particulier 

en cas d’intrusion. Bien qu’abordé, je recommande que cet aspect de la sécurité soit 

davantage détaillé dans la note explicative pour une meilleure prise en compte au 

moment de la construction de l’établissement et par la suite dans l’application du plan 

particulier de mise en sûreté (PPMS) de la future école. 

- Relatif à l’impact environnemental 

Le projet de construction de la nouvelle école aura un impact sur l’environnement.  

En effet, les parcelles du site choisi, Bramofan, sont classée N au PLU. Il est envisagé de 

classer UEb l’espace nécessaire à la construction de la nouvelle école.  

Par ailleurs, Bramofan est concerné par la présence d’un site Natura 2000. 

Le projet a fait l’objet d’une évaluation environnementale et d’un avis de l’autorité 

environnementale régionale (MRAe Occitanie) précisant que l’évaluation n’est pas 

aboutie pour les raisons évoquées précédemment dans la partie conclusion du présent 

dossier. 

 

 



ENQUÊTE PUBLIQUE DOSSIER E22000012/31 

DECLARATION DE PROJET CONSTRUCTION GROUPE SCOLAIRE EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITE PLAN D’URBANISME 

COMMUNE DE ROQUES 31120 

9/10      Enquête du 10 mai au 09 juin 2022       Commissaire enquêteur Fabrice BOCAHUT 

 

 

Cependant, ces éléments défavorables à la réalisation du projet ne sont, de mon avis, pas 

en mesure de contrarier la construction de la nouvelle école sur le site de Bramofan. 

En effet, j’estime que : 

a) Le choix du site de Bramofan est pertinent. Le projet à cet endroit certes va diminuer 

l’espace N de la commune au profit de la zone UEb mais le bâtiment sera érigé en 

partie sur l’emplacement artificialisé d’un ancien parking.  

b) La parcelle constructive au lieu-dit Bramofan ne concentre pas d’enjeu fort au titre des 

habitats et des espèces déterminantes à la désignation de la zone naturelle d’intérêt 

écologique, faunistique et floristique. 

c) Les zones de préservation de la biodiversité qui jouxtent l’école sont préservées. 

d) Le déplacement par voie douce sécurisée pour accéder à l’école augure un plan 

mobilité de ce type dans l’ensemble de la zone des lacs. 

e) L’aménagement de l’accès à l’école par la route de Frouzins sera modérateur de la 

circulation sur cet axe. 
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f) Le porteur de projet s’engage à faire prendre en compte des performances énergétiques 

renforcées pour la construction et la mise en œuvre des énergies renouvelables. 

g) Implantée à Bramofan, zone des lacs, le site sera un espace pédagogique remarquable 

pour l’éveil des jeunes Roquois sur l’environnement en général, la biodiversité en 

particulier. 

En conséquence, au regard des éléments favorables et défavorables au projet, 

compte tenu des éléments précités, résumés ci-dessous,  

- la procédure est respectée ; 

- l’intérêt général du projet est avéré ; 

- le projet ne porte pas atteinte au PADD ; 

- le projet  a un impact faible sur l’environnement ; 

j’émets un avis favorable au projet de construction d’un groupe scolaire au lieu-dit 

Bramofan emportant mise en compatibilité du PLU, sans réserve, assorti de la 

recommandation portant sur : 

- la nécessité de compléter le projet en incluant un volet sécurisation du personnel 

de la future école par rapport aux éventuelles intrusions dans l’établissement 

scolaire. 

 

Destinataires : 

Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Toulouse 

Monsieur le Maire de Roques 
 

                                                                                         Pamiers, le 06 juillet 2022 

                                                                                         Le commissaire enquêteur 
                                                                                       Fabrice BOCAHUT 

      
 

 

  




